
Compte-rendu AG des Epis de Bavent le 24 février 2017 à 20h30 à 
Bavent

Présents : 

    Annie Cobalto, Laurence Fleury, Catherine Frémont, Annick  Mandonnet , Camille Leverrier, Hélène Mandonnet,  Matthieu  Philibert, Bruno 
Frémont, Loïc Touzet, Jean-François Harivel.

Bilan Moral 

• L'AMAP a participé au Festival Terre d'Argile édition 2016 (11 et 12 juin 2016)
• L'AMAP a participé au Forum des associations de Bavent 10 septembre 2016)

Le bilan moral est approuvé à l'unanimité

Bilan financier (*) 

• Solde 2016 : 655.70 €       

 (voir tableau en fin de document)

Le bilan financier est approuvé à l'unanimité

Adhésion au réseau AMAP-BN 

Jean-François Harivel est désigné comme correspondant.
La cotisation au réseau est définie comme ci-dessous :
1 € / adhérent de l'AMAP pour le réseau amapbn +  1 € / adhérent destiné au Miramap  + 25 € pour la cotisation à l'assurance mutualisée.
Nous comptons 16 adhésions ce qui donne une cotisation au réseau de 32 € + 25 € d'assurance

L'adhésion au réseau AMAP-BN est votée à l'unanimité.



Cotisation

La cotisation reste à 10 euros. 

Budget prévisionnel 

Le montant de la cotisation et le budget prévisionnel sont adoptés à l'unanimité

Élection du collectif 

Le collectif chargé de l'administration  de l'AMAP est composé pour 2017 de      :
Annie Cobalto, Laurence Fleury, Hélène Mandonnet, Camille Leverrier, Bruno Frémont, Loïc Touzet, Jean-François Harivel,  

 Annette Bertrand qui ne pouvait être présente  rejoint le collectif dans un second temps.
 
Les nouveaux membres du collectif sont élus à l'unanimité.
    

Fonctionnement de l'AMAP 

-Écriture d'un guide pour tenir la permanence avec un rappel des contrôles à faire avant distribution. Précaution à prendre avec  les produits  
d'Amfréville pour éviter les erreurs.

-Modification de la gestion des inscriptions aux  permanences :  plusieurs options évoquées 

• inscription à la remise des chèques avec choix de date 
• inscription en début de trimestre avec date imposée ( à chacun de s'organiser dans le trimestre pour procéder à échange  si date 

incompatible)

-Rédaction des règles de distribution notamment en cas d'absence  comme suit : . 
"L’adhérent qui ne peut récupérer son panier pendant les créneaux  de la permanence doit absolument prévenir soit le permanent de la distribution 
soit  un des membres du collectif  et trouver un arrangement pour les récupérer rapidement. En cas d'absence non signalée les produits sont 
récupérés par le permanent qui en a la libre disposition, il peut les garder, les redistribuer, les offrir ...etc  aucun remboursement ne sera dû ."

-unanimité



Certification des producteurs / transformateurs BIO

    
Un courrier doit être envoyé à chacun des producteurs revendiquant ses produits  comme bio pour obtenir une copie de leur certification. Cette 
copie sera à disposition ou affichée au  local de distribution.   
-unanimité    

Un mini débat a fait ressortir que quelque soit l'organisme de certification il ne devait pas y avoir de doute sur la conformité des contrôles qui 
certifient le respect des cahiers des charges. 
       

Proposition d'actions pour 2017 

    

• Coup de main solidaire au verger de Roncheville. Action planifiée  avec Camille et d'autres AMAP pour restaurer l’étiquetage du verger 
conservatoire.     (Jean-François, Camille)        

• Une journée exposition pommes anciennes à Bavent , mais finalement repoussée en 2018.
• Confection d’une Banderole "AMAP Les Epis de Bavent"  avec logo (Bruno)
• Visite du jardin des Marais et présentation de l'AMAP au  personnel de la poterie de Bavent  (Annick)
• Etude faisabilité de la projection d'un film  "Des Locaux très  motivés"  (Annie)

    

Questions diverses

Nouveaux produits  :  
-Bière de Ranville: prendre  contact (Jf)
-Plantes aromatiques / tisanes : jardin des bruyères ( Loïc)
-Confection du catalogue des produits proposés aux AMAP utilisant le logiciel du réseau (Jean-François)

Information sur l'initiative citoyenne européenne pour sauver les sols d’Europe : https://www.lappeldusol.fr/
Fin de la réunion autour de gâteaux et verres de cidre vers 23h15.

Secrétaire de séance : Jean-François Harivel 
Merci à Annie & Bernard pour l'accueil.
Merci à nos deux producteurs Camille et Matthieu d'avoir été présents.
Rdv le samedi 4 février au Verger de Roncheville pour ceux qui le peuvent.

https://www.lappeldusol.fr/


Annexe :  Bilan comptable 2016

 BILAN COMPTABLE ANNEE 2016

Date Recettes Dépenses
réalisées réalisées

                                                                                                       solde report                555,75 555,75
Fev 2016 Panier de légumes (donné à Mme Kay-Mouat et non aux parents d’élève de Petiville) 11 11
Fev 2016 Remerciement Mme Kay-Mouat pour le local   (pain d'épices) 6,3 6,3

23 mars 2016 Cotisations membres 140 130
12 mai 2016 Adhésion au réseau Amap Basse normandie 28 28

Fev 2016 Remboursement part sociale du Crédit Mutuel à A. Bertrand 15 15
25 mars 2016 Enveloppes timbrées 50 23,19

Assurance responsabilité civile 30 0
Fev 2016 demande de subvention mairie de Bavent 150 150

Banderolle 150 0
21 mai 2016 Participation festival Bavent terre d'argile ??? 96,56

Total                845,75 835,75 290,3 180,05

                                                                                                         Solde global                655,7
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